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Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
de tenir pleinement compte des dispositions de la 
presente resolution, en particulier du paragraphe 1 de 
la section II. 

31/179. 

/06e seance pleniere 
21 decembre /976 

Conference des Nations 
cooperation technique 
developpement 

Unies sur 
entre pays 

L' Assemblee generale, 

la 
en 

Rappe/ant ses resolutions 3251 (XXIX) du 
4 decembre 1974 et 3461 (XXX) du 11 decembre 1975, 
ainsi que les autres resolutions pertinentes de 
1' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique inter
nationale, 

Notant les recommandations formulees a la cin
quieme Conference des chefs d 'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 1976108 , et par la Conference sur la 
cooperation economique entre pays en 
developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976109 , 

Ayant a l' esprit la resolution 2023 (LXI) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1976, 

Rappe/ant en outre les decisions adoptees ace sujet 
par le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le developpement a ses dix
huitieme 110 , dix-neuvieme 111 , vingtieme 112 , vingt et 
unieme 113 et vingt-deuxieme 114 sessions, 

Prenant note avec satisfaction de l~ declaration faite 
par l' Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, dans laquelle il a souligne 
!'importance que revetait la cooperation technique 
entre pays en developpement en tant que partie 
integrante et dimension nouvelle de la cooperation 
mutuelle pour le developpement, ainsi que des assu
rances qu'il a donnees de travailler au plein succes de la 
Conference des Nations Unies sur la cooperation 
technique entre pays en developpement 115 , 

Prenant note egalement des rapports du Comite de 
session charge de la cooperation technique entre pays 
en developpement sur les travaux de sa premiere et de 
sa deuxieme session, contenus dans le rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement sur sa vingt-deuxieme 
session, des rapports des organisations participantes 

108 Voir A/31/197. 
109 Voir A/C.2/31/7. 
110 Documents officie/s du Consei/ economique et social, 

cinquante-septieme session, Supplement n" 2A (E/5543/Rev.1), 
par. 224. 

111 Ibid., cinquante-neuvieme session, Supplement n° 2 (E/5646), 
par. 164. 

112 Ibid., Supplement n" 2A (E/5703/Rev. I), par. 332. 
113 Ibid., soi.xante et unieme session, Supplement n" 2 (E/5779), 

par. 302. 
114 Ibid., Supplement n" 2A (E/5846/Rev.1), par. 512. 
115 Ibid., par. 462. 

et chargees de !'execution dans le cadre du systeme 
des Nations Unies pour le developpement, ainsi que 
des conclusions des reunions regionales sur la 
cooperation technique entre pays en developpement 
qui se sont tenues en Asie et dans le Pacifique, en 
Amerique latine et en Afrique, 

I. Decide de convoquer la Conference des Nations 
U nies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement a Buenos Aires du 27 mars au 7 avril 
1978; 

2. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement d'assumer Jes fonc
tions de secretaire general de la Conference, eu egard 
a !'importance de celle-ci; 

3. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a la Conference; 

h) Les representants des organisations qui ont re~u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences internationales convoquees sous ses aus
pices en qualite d' observateurs conformement a la 
resolution 3237 (XXIX) de l'Assemblee, en date du 
22 novembre 1974; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region, en qualite d'observateurs, 
conformement a la resolution 3280 (XXIX) de 
1' Assemblee generale, en date du I 0 decembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
participer en qualite d'observateur; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence inter
nationale de l'energie atomique, les commissions 
regionales ainsi que les organes interesses de 
l'Organisation des Nations Unies a se faire representer 
a la Conference; 

f) Les organisations intergouvernementales interes
sees a se faire representer par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales 
interessees dotees du statut consultatif aupres du Con
seil economique et social a se faire representer par des 
observateurs; 

4. Prie le Secretaire general de s'assurer que les 
dispositions necessaires sont prises pour la participa
tion effective a la Conference des representants 
mentionnes aux alineas b et c du paragraphe 3 ci
dessus, y compris les dispositions financieres 
necessaires concernant les frais de voyage et 
l'indemnite de subsistance; 

5. Decide que le Comite de session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement charge de la cooperation tech
nique entre pays en developpement fera fonction de 
Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Unies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement, qu'a cette fin il sera ouvert a la par
ticipation de tous les Etats Membres, qui en seront 
membres a part entiere, et tiendra trois sessions, et 
que le Comite preparatoire elira son propre bureau, 
lequel sera compose, conformement a la repartition 
geographique regionale, d'un president, de trois 
vice-presidents et d'un rapporteur; 

6. Decide egalement de constituer un petit 
secretariat charge d'aider le Secretaire general de la 
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Conference a s'acquitter de ses fonctions, qui sera 
compose du service charge specialement de la 
cooperation technique entre pays en developpement, 
pour les questions de fond, et des services interesses 
du secretariat du Conseil economique et social, pour 
les questions d'organisation, compte pleinement tenu 
de la necessite de maintenir une etroite correlation 
entre ces deux aspects des preparatifs en vue de la 
Conference; 

7. Prie le Secretaire general de convoquer la pre
rniere session du Co mite preparatoire en janvier 1977; 

8. Decide en outre que les credits necessaires pour 
preparer la Conference en 1977, outre ceux qui ont 
deja ete approuves par le Programme des Nations 
U nies pour le developpement au titre des preparatifs et 
de }'organisation de la Conference, et y compris ceux 
qui pourraient etre necessaires pour renforcer les ser
vices existants, seront ouverts au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies et que le Comite 
preparatoire formulera des recommandations 
detaillees a l'intention de I' Assemblee generate, a sa 
trente-deuxieme session, concernant le budget total de 
la Conference a financer au titre du budget ordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies; 

9. Decide que l'arabe figurera au nombre des lan
gues de la Conference; 

10. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le Secretaire general de la 
Conference de s'assurer le concours du Service de 
l'information du Secretariat et de la Division de 
l'information du Programme des Nations Unies pour le 
developpement ainsi que des services interesses des 
organismes des Nations Unies en vue d'entreprendre 
un programme d'activites d'information destine a sus
citer et a entretenir I'interet du monde entier pour la 
Conference et ses objectifs; 

11. Convient que I' ordre du jour provisoire con
tenu dans le rapport de I' Administrateur sur 
I' organisation de la Conference devra etre defi
niti vement arrete par le Comite preparatoire compte 
tenu des observations et des suggestions qui ont ete 
formulees a la vingt-deuxieme session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et lors des reunions regionales 
sur la cooperation technique entre pays en 
developpement; 

12. Prie le Secretaire general de la Conference de 
s'assurer l'entiere collaboration des organisations par
ticipantes et chargees de l'execution, y compris les 
commissions regionales, pour les preparatifs de fond 
de la Conference et de constituer a cette fin une equipe 
speciale interorganisations dans le cadre du Bureau 
consultatif interorganisations; 

13. Prie les organisations participantes et chargees 
de l'execution, y compris les commissions regionales, 
agissant en cooperation et en consultation etroites 
avec le Secretaire general de la Conference, de con
tinuer a dm~ner la priorite aux activites visant a pro
mouvoir •~ cooperation technique entre pays en 
developpement et de contribuer pleinement a la mise 
au point par la Conference d'un plan d'action efficace 
et concret qui permette d'intensifier cette cooperation 
sur une base permanente; 

14. Prie en out re l' equipe speciale interorganisa
tions de presenter a chaque session du Comite 

preparatoire, par l'intermediaire du Secretaire general 
de la Conference, un rapport sur les progres accomplis 
et sur les activites entreprises pour appliquer les dis
positions des paragraphes 12 et 13 ci-dessus; 

15. Demande aux gouvernements des Etats 
Membres, en particulier ceux des pays en 
developpement, de continuer a participer activement 
aux preparatifs de la Conference et, a cette fin, de 
designer un coordonnateur OU un attache de liaison a 
)'echelon national et de prendre d'autres dispositions, 
selon qu'il conviendra, en vue notamment d'etablir 
des rapports nationaux sur leur experience et leurs 
capacites ainsi que sur leurs besoins globaux et sec
toriels en matiere de cooperation technique entre pays 
en developpement, pour les presenter a la Conference, 
compte tenu des normes que le Secretaire general de la 
Conference devrait elaborer afin d'assurer une 
presentation uniforme des documents; 

16. Demande egalement aux pays developpes de 
continuer a participer activement aux preparatifs de la 
Conference et, en particulier, de preciser les mesures 
et politiques qu'ils appliquent en vue de promouvoir et 
d'intensifier la cooperation technique entre pays en 
developpement. 

J06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/180. Realisation du programme de redre!-sement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne 

L 'Assemblee generate, 

Rappe/ant Jes resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil econornique et so
cial, en particulier les resolutions 3253 (XXIX) et 3512 
(XXX) de l' Assemblee, en date des 4 decembre 1974 et 
15 decembre 1975, et la resolution 1918 (LVIII) du 
Conseil, en date du 5 mai 1975, 

Considerant que la nature et I'ampletir des besoins 
des pays de la region soudano-sahelienne necessitent 
que la communaute intemationale continue et renforce 
son action de solidarite pour appuyer Jes efforts de 
redressement et l'essor economique de ces pays, 

Notant avec satisfaction le role determinant joue 
par le Bureau des Nations Unies pour le Sabel afin 
d'aider a combattre les effets de la secheresse et de 
mettre en reuvre le programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme adopte par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de 
Jutte contre la secheresse dans le Sabel, 

Notant avec satisfaction les resultats de la reunion 
convoquee par le Secretaire general et tenue a Geneve 
le 1er juillet 1975, dont le but etait de mobiliser Jes 
ressources necessaires au financement des projets 
prioritaires identifies par le Comite permanent inter
Etats de lutte contre la secheresse dans le Sabel et ses 
Etats membres, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne 116 , 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur les efforts deployes en vue de la 

116 A/31/259. 


